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LA MUNICIPALITE, LE CONSEIL COMMUNAL &
LE PERSONNEL DE LA COMMUNE DE LISLE

Ont le profond regret de faire part du décés subit de

Monsieur Jean-Louis BAPST
Vice-Syndic
Ancien Président du Conseil communal

Ils expriment a leur famille et a leurs proches leurs sincéres condo-
léances et leur profonde sympathie




